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Bon de commande

Tarifs 
2010

27 rue de Sèvres - 92100 Boulogne  
Tél : 01 55 60 92 07 - Fax : 01 55 60 91 07
www.pressindex.com

LIBERTÉ
59 € / Mois

SÉCURITÉ
49 € / Mois

FIDÉLITÉ
19 € / Mois *

Facturation mensuelle
J’opte pour cette formule r

Facturation trimestrielle
J’opte pour cette formule r

Facturation annuelle
J’opte pour cette formule r

Chaque mois, je reçois une facture 
comprenant l’abonnement 

+
ma consommation en unités

Nombre d’unités
x 2,85 €

Je crée mon forfait d’unités. 
Minimum 30 unités

puis par tranche de 10

______x 2,65 € = _______€

A la fin du trimestre, 
les unités en éventuel dépassement 

seront facturées 3,35 €

Nombre
d’unités

Prix Bonus
dégressivité

Global A l’unité

100 245 € 2,45 €

200 460 € 2,30 € 6 %

500 1 090 € 2,18 € 11 %

1 000 2 150 € 2,15 € 12 %

2 000 4 200 € 2,10 € 14 %

5 000 10 100 € 2,02 € 18 %

10 000 19 700 € 1,97 € 20 %r Option Plus : 20 € / mois
- archivage 13 mois
- recherche full text
- intégration de votre logo dans le PDF

r Option Plus 1 :
25 €  par tranche de 100 unités  
analyses quantitatives

r Option Plus 2 : 
75 €  par tranche de 100 unités  

- archivage 13 mois - recherche full text

- envoi via FTP          
+ XML

- intégration de votre 
logo sur les PDF

- e.PressBook

r Option Plus 3 : 
abonnement 990 €/an
extension Veille TV & Radio

VEILLE INTERNATIONALE

Abonnement OFFERT sur 4 pays

r Angleterre    r Allemagne    r Italie    r Espagne

r Autres pays, nous consulter

Veille sur plus de 50 000 sources

Mes mots clefs à suivre sans limitation de nombre (joindre votre liste complémentaire sur une feuille vierge)

                                                 
                                                 
                                                 
                                                 
                                                 

                                                 
                                                 
                                                 
                                                 
                                                 

                                                 
                                                 
                                                 
                                                 
                                                 

                                                 
                                                 
                                                 
                                                 
                                                 

Description
Décrivez en une phrase l’activité 

de votre société.

_________________________

_________________________

Rediffusion

Je certifie sur l’honneur 
que les articles seront mis en :

r Diffusion limitée à 1 destinataire
r Rediffusion à ______ destinataires

Facturation
Les factures sont adressées 

par voie électronique.
r

Cochez cette case pour recevoir les 
factures par voie postale (voir §3.1).

Destinataire des articles et des séquences Tv et Radio

Nom Email @

Nom** Email @

**Pour le 2ème destinataire, voir CGU * La 1ère année, 29 € par mois ensuite. L’abonnement est facturé annuellement.
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Bon de commande

Tarifs 
2010

27 rue de Sèvres - 92100 Boulogne  
Tél : 01 55 60 92 07 - Fax : 01 55 60 91 07
www.pressindex.com

N° Bon de commande : 
(Numéro interne à votre société)

Votre contact : 
(nom de votre contact chez Press Index)

AGENCE RP ENTREPRISE
Agence Société
Adresse Adresse

CP Ville CP Ville

Contact Contact
Téléphone Poste Téléphone Poste
E-mail  @ E-mail @

r    Signataire du bon de commande    r      

Adresse E-mail envoi facture : @
N° TVA Intracommunautaire :

BON POUR COMMANDE
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales 
d’utilisation détaillées sur le site www.pressindex.com et avoir été 
informé des conditions d’utilisation en termes de droits d’auteur et de 
déclaration aux organismes compétents.

Nom et fonction du signataire

   _________________________
 

_________________________

Date : ____ / ____ / 2010 Cachet de l’entreprise

Conditions générales d’utilisation (extraits) Les conditions générales d’utilisation complètes sont disponibles sur www.pressindex.com
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Les conditions générales de Press Index sont constituées des présentes clauses dont le détail 
est disponible sur le site www.pressindex.com avec le détail comme spécifié dans le §4.2 et des 
informations disponibles sur My PressIndex (cf.1.2). La signature du bon de commande implique 
l’adhésion entière et sans réserve du Client aux conditions générales ainsi définies. 
1. DEFINITIONS
1.1 Définition et délimitation de la prestation principale
Par Prestation on entend les services principaux délivrés par Press Index : la surveillance de la 
presse imprimée, la presse électronique diffusée par Internet, la presse radio et télévisée, dans 
le but d’identifier les articles ou séquences d’émission répondant à un pôle d’intérêt du Client en 
fonction des mots-clés et des filtrages convenus avec le Client et lui mettre à disposition, par les 
moyens choisis par Press Index, l’article ou l’accès à la séquence. La prestation principale de 
veille est indissociable de la prestation accessoire de mise à disposition de d’article ou de l’accès 
à la séquence.
Surveillance des sites Internet : La surveillance Internet est limitée aux sites publics, sur les parties 
non payantes, hors moteurs de recherche intégrés. La surveillance Internet est limitée aux niveaux 
inférieurs à 3 depuis la page d’accueil. 
Surveillance des télévisions et radios : Press Index fournit un accès à une sélection de séquences 
à partir de la Liste des Médias et selon une grille de programmes. Le suivi d’émissions particulières 
doit faire l’objet d’un accord complémentaire entre Press Index et le Client.
1.2 My PressIndex
Press Index donne à son Client un accès protégé via Internet appelé My PressIndex Toutes les 
informations relatives à l’exécution contrat y sont référencées. Ces informations ainsi disponibles 
à tout moment par les deux parties font partie intégrante des conditions générales de Press Index 
et ont valeur contractuelle entre les parties.
1.3 Pondération et Unités
Unités : La consommation du Client est comptée en nombre d’Unités. Une Unité équivaut à un prix 
fixé forfaitairement dont le montant est précisé sur le Bon de commande.
Pondération : Un nombre d’Unités est affecté à chaque Média : de 1 à 3 unités pour la presse 
imprimée et les newsletters notamment selon le coût de l’abonnement ; 3,5 unités pour les fils 
de presse ; 2 unités pour la presse anglaise, italienne, espagnole, allemande et pour les articles 
Internet ; 3 unités pour la presse internationale sur les autres pays. Le détail de la pondération Tv 
et radio figure sur le bon de commande spécifique. Le client est informé de ce que la Pondération 
et/ou la Liste des Médias sont susceptibles d’être modifiées en cours d’exécution du contrat, sans 
que ces variations ne puissent modifier l’économie du contrat. Suivant le type de contrat, les unités 
sont facturées chaque mois (Formule LIBERTE), tous les trois mois (Formule SECURITE) ou 
décomptées du crédit d’unités (Formule FIDELITE) et se renouvellent automatiquement.
1.4 Contribution à la Gestion des Droits d’Auteur (CGDA)
Press Index perçoit du Client une contribution globale permettant de couvrir les frais afférents à la 
gestion et au paiement des redevances de droits d’auteur au titre de la première mise à disposition 
de l’article et uniquement pour le premier destinataire de l’article. Cette contribution est égale à 
9,5 % du montant total de la facture adressée au Client.
2. DUREE ET RESILIATION DE LA PRESTATION
La prestation est contractée pour une durée initiale déterminée dans le bon de commande. Elle est 
reconduite tacitement et automatiquement pour la même période.
Le Client peut dénoncer sa prestation par courrier recommandé avec avis de réception avec un 
préavis d’un mois avant la date anniversaire. La dénonciation en cours de contrat ne donne lieu à 
aucun remboursement anticipé.
3. CONDITIONS FINANCIERES
3.1 Modalités de facturation
Les factures sont adressées au format électronique (PDF). Sur demande du client, un duplicata 
imprimé lui sera adressé par voie postale (courrier simple) moyennant un décompte de 1 unité 
par facture imprimée. 
Formule LIBERTE : Une facture est établie chaque fin de mois comportant l’abonnement, la 
consommation du mois calendaire. Tout contrat signé après le 20 du mois est facturé de la moitié 
de l’abonnement et de la consommation constatée entre la date de signature et la fin du mois. 
Formule SECURITE : La première facture est établie lors de la signature du bon de commande

sur la base du forfait d’Unités choisi par le Client. Les factures ultérieures sont établies 
automatiquement à chaque renouvellement du contrat en incluant les éventuels dépassements 
constatés pendant la période échue. Formule FIDELITE : La première facture est établie lors de 
la signature du bon de commande sur laquelle figurent les choix et options retenues. Les factures 
ultérieures sont établies automatiquement à chaque renouvellement du crédit d’Unités ou à la date 
anniversaire de l’abonnement.
Envoi à une deuxième adresse : L’envoi à une deuxième adresse est décompté 25% du nombre 
d’Unités correspondant à la Prestation.
3.2 Responsable du paiement
Lorsque le signataire du bon de commande et le destinataire de la facture sont différents, les 
conditions générales de vente doivent être signées et comporter les cachets de la société facturée 
et du signataire du bon de commande. En cas de non recouvrement, le signataire du bon de 
commande est seul responsable du paiement des sommes dues.
3.3 Délais de règlements
Les factures émises par Press Index sont payables à 30 jours date de facturation sauf conditions 
particulières.
Pour la Formule FIDÉLITÉ, le bon de commande doit être accompagné du règlement intégral 
pour être pris en compte. 
En cas de retard de règlement, des pénalités calculées au taux légal seront appliquées. En 
cas de non-respect des conditions de paiement, Press Index se réserve le droit de suspendre 
temporairement ou définitivement la Prestation.
4. DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
4.1 Reprographie Papier
Au delà de la première copie mise à la disposition du Client et prise en charge par la CGDA, il est 
de la responsabilité du client de prendre contact avec le Centre Français d’exploitation du droit de 
Copie (CFC) pour les autres copies.
4.2 Mise sur Intranet
Le contenu détaillé de l’article est disponible dans le document « CONDITIONS GENERALES 
D’UTILISATION DETAILLEES ».
4.3 Tv / Radio
Dans le cadre de ce service, Press Index fournit des alertes «libres de droit» par courrier 
électronique décrivant la séquence audio ou audiovisuelle répondant aux critères du Client et un 
accès à la séquence à usage strictement privé, non copiable et dont l’accès est limité à un usage 
interne à l’entreprise ou l’organisme. Press Index peut adresser un exemplaire de la séquence sur 
CD ou DVD. Le Client fait son affaire de l’obtention des autorisations nécessaires à la diffusion ou 
la reproduction de la séquence ainsi obtenue, le Client apportant à Press Index toutes garanties 
sur ce point.
4.4 Responsabilité générale et garanties du Client relatives aux droits de propriété intellectuelle
D’une manière générale, toute rediffusion des informations fournies par Press Index pour un 
usage strictement privé ou dans le cadre d’un accord avec le CFC ou des ayants droit est de 
la responsabilité du destinataire qui se doit de mettre en place les sécurités nécessaires auprès 
de son personnel. De même, Press Index ne peut être tenu responsable pour une utilisation 
détournée ou frauduleuse des informations, le Client apportant à Press Index toutes garanties 
sur ce point.
5 RESPONSABILITE RELATIVE A LA SURVEILLANCE DES MEDIAS
Les omissions dans la sélection ne sauraient être considérées comme une inexécution du contrat. 
Les unités correspondant aux réclamations sur les prestations fournies et non conformes aux 
critères de sélection sont recrédités au Client à condition que la réclamation ait été reçue dans les 
30 jours qui suivent la fourniture.
6. AUTRE DISPOSITION
Press Index dispose de la faculté de modifier les présentes conditions générales et d’apporter des 
modifications de tarif en cours d’année.
Le Client autorise Press Index à utiliser son nom comme référence commerciale, sauf demande 
expresse de sa part.
L’interprétation et l’application des présentes dispositions sont soumises au droit français et, en 
cas de persistance d’un différend qui n’aurait pas trouvé de solution amiable, à la juridiction des 
tribunaux compétents de Nanterre.


